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DÉLIBÉRATION
RÉUNION DU CONSEIL DU 13 FÉVRIER 2020

Urbanisme et habitat - Urbanisme -   Instauration de la procédure de déclaration préalable
pour les travaux relatifs aux clôtures

Depuis le décret 2007-18 du 5 janvier 2007 pris pour application de l’ordonnance n° 2005-1527 du
8 décembre 2005, le Code de l’Urbanisme, à travers son article R 421-12 soumet obligatoirement à
déclaration préalable les travaux de clôture pour les secteurs situés au sein de périmètres protégés
(comme les Sites Patrimoniaux Remarquables (SPR), les abords des monuments historiques, les
sites  inscrits,  les  sites  classés,  etc.).  Sur  les  autres  secteurs  du  territoire,  il  est  nécessaire  que
l’organe délibérant compétent en matière de planification urbaine délibère pour définir le périmètre
sur lequel il soumet ces clôtures à autorisation.

Depuis 2015, la Métropole Rouen Normandie est compétente en termes de planification urbaine et
est devenue autorité compétente pour soumettre à déclaration préalable l’édification de clôtures.

Les communes qui avaient délibéré avant 2015 pour soumettre à déclaration préalable l’édification
de  clôtures  ont  pu  continuer  à  soumettre  à  autorisation  préalable  ces  travaux  mais  celles  qui
n’avaient pas pris cette délibération ne sont plus autorisées à délibérer sur ce sujet.

L’approbation du Plan Local d’Urbanisme métropolitain vient d’être soumis à ce présent Conseil
Métropolitain. Il est le fruit d’un travail de co-élaboration mené avec les soixante et onze communes
au cours des trois dernières années. Au cours de cette co-élaboration, la réglementation des clôtures
a fait l’objet de nombreux échanges afin d’aboutir à une harmonisation partagée de certaines règles
tout en permettant une adaptation au contexte local.

En effet,  les  clôtures  sont  déterminantes  pour  le  paysage  métropolitain.  Elles  ne  marquent  pas
seulement la limite de propriété, mais constituent des éléments structurants du cadre urbain et/ou
rural de nos villes, bourgs et villages, ce d’autant plus qu’elles sont perceptibles de la voie publique
et sont déterminantes pour qualifier les ambiances de rues et de quartier.

Le contrôle à priori de la mise en œuvre des règles définies dans le PLU métropolitain pour les
clôtures  est  donc  au  cœur  des  préoccupations  des  communes  notamment  afin  d’expliquer  aux
habitants les prescriptions retenues et les objectifs poursuivis.
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De nombreuses communes avaient délibéré avant 2015 pour soumettre à autorisation d’urbanisme
les  clôtures.  Il  vous  est  proposé  dans  le  cadre  de  cette  délibération  d’étendre  à  l’ensemble  du
territoire  des  soixante  et  onze  communes  de  la  Métropole  Rouen  Normandie  l’obligation  de
soumettre les travaux portant sur les clôtures à la déclaration préalable.

Le  territoire  de  la  Métropole  Rouen  Normandie  étant  recouvert  par  un  Schéma  de  Cohérence
Territoriale (SCOT) approuvé par le Conseil métropolitain en date du 12 octobre 2015, le Plan
Local d’Urbanisme métropolitain deviendra exécutoire dès sa publication.

Le Quorum constaté,

Le Conseil métropolitain,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5217-2,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles R 421-12, 

Vu le Code du Patrimoine et notamment son article L 621-30,

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L 151-19, L 151-23, L 341-1 et L 342-2,

Vu l’ordonnance 2005-1527 du 8 décembre 2005 portant réforme du permis de construire et des
autorisations d’urbanisme, 

Vu le décret 2007-18 du 15 janvier 2007 pris pour l’application de l’ordonnance susvisée, 

Vu le décret 2014-253 du 27 février 2014 relatif à certaines corrections à apporter au régime des
autorisations d’urbanisme, 

Vu les statuts de la Métropole,

Vu la délibération du Conseil métropolitain du 12 octobre 2015 portant approbation du schéma de
cohérence territoriale,

Vu la délibération du Conseil métropolitain du 13 février 2020 portant approbation du Plan Local
d’Urbanisme de la Métropole Rouen Normandie, 

Ayant entendu l'exposé de Madame Françoise GUILLOTIN, Vice-Présidente,

Après en avoir délibéré,

Considérant :

- que le Plan Local d’Urbanisme métropolitain prévoit dans son règlement des règles relatives aux
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clôtures,

- que les clôtures ont un impact important sur la qualité du cadre de vie de l’ensemble du territoire
des soixante et onze communes de la Métropole,

- qu’il est essentiel d’examiner la conformité à priori des clôtures projetées par les habitants afin de
pouvoir notamment expliquer les règles et faciliter leur compréhension,

- qu’en application de l’article R 421-12 du Code de l’Urbanisme, le Conseil métropolitain peut
décider  de  soumettre  les  travaux  d’édification  d’une  clôture  à  déclaration  préalable  sur  son
territoire,

Décide (ne participe pas au vote : 9 voix soit 9 abstentions) :

- de soumettre l’édification des clôtures à une procédure de déclaration préalable sur l’ensemble du
territoire  intercommunal  non  protégé  au  titre  du  site  patrimonial  remarquable,  du  champ  de
visibilité des monuments historiques ou de sites inscrits,

et

-  de  l’applicabilité  de  cette  disposition  sur  l’intégralité  du  territoire  couvert  par  le  Plan  Local
d’Urbanisme métropolitain dès l’entrée en vigueur du PLU de la Métropole Rouen Normandie.

La présente délibération fera  l’objet  des mesures  de publicité  prévues par la réglementation en
vigueur.
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Fait à ROUEN les jour, mois et an susdits.

SUIVENT LES SIGNATURES
POUR EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME

LE PRÉSIDENT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou 
notification.
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RÉUNION DU CONSEIL DU 13 FÉVRIER 2020

LISTE D'EMARGEMENT

Etaient présents :

M. ANQUETIN (Saint-Aubin-Epinay),  Mme AUPIERRE (Sotteville-lès-Rouen),  Mme AUZOU
(Saint-Etienne-du-Rouvray),  M.  BACHELAY (Grand-Quevilly),  Mme  BALLUET (Rouen),  M.
BARON (Freneuse), M. BARRE (Oissel), Mme BASSELET (Berville-sur-Seine) jusqu’à 21 h 57,
Mme  BEAUFILS  (Le  Trait),  M.  BELLANGER  (Mont-Saint-Aignan)  jusqu’à  21  h  13,  Mme
BENDJEBARA-BLAIS  (Saint-Aubin-lès-Elbeuf)  jusqu’à  21  h  32,  Mme  BERCES  (Bois-
Guillaume),  M.  BEREGOVOY  (Rouen),  M.  BONNATERRE  (Caudebec-lès-Elbeuf),  Mme
BOULANGER (Canteleu), M. BREUGNOT (Gouy) à partir de 19 h 05, Mme BUREL F. (Saint-
Etienne-du-Rouvray),  M.  CALLAIS  (Le  Trait),  Mme  CANDOTTO  CARNIEL  (Hénouville)
jusqu’à  21  h  30,  Mme  CANU  (Saint-Pierre-de-Varengeville),  M.  CHABERT  (Rouen),  Mme
CHABERT-DUKEN  (Mont-Saint-Aignan),  M.  CHARTIER  (Rouen),  Mme  CHESNET-
LABERGERE  (Bonsecours)  jusqu’à  21  h  15,  M.  COULOMBEL  (Elbeuf),  Mme  COUSIN
(Caudebec-lès-Elbeuf),  M.  CRESSY  (Sotteville-lès-Rouen),  M.  CROCHEMORE  (Epinay-sur-
Duclair),  M.  DARDANNE  (Sotteville-lès-Rouen),  M.  DEBREY (Fontaine-sous-Préaux),  Mme
DEL SOLE (Yainville), M. DELALANDRE (Duclair) à partir de 19 h 11 et jusqu’à 20 h 17, Mme
DELAMARE (Petit-Quevilly),  M. DELESTRE (Petit-Quevilly),  M. DEMAZURE (La Neuville-
Chant-d'Oisel) à partir de 19 h 30, Mme DESCHAMPS (Rouen), Mme DIALLO (Petit-Couronne) à
partir de 19 h 23 et jusqu’à 21 h 25, M. DUBOC (Rouen), Mme DUBOIS (Grand-Quevilly) jusqu’à
20 h 20, M. DUCABLE (Isneauville), M. DUCHESNE (Orival) jusqu’à 21 h 51, M. DUPRAY
(Grand-Couronne)  jusqu’à  21  h  13,  Mme EL KHILI  (Rouen),  Mme FLAVIGNY (Mont-Saint-
Aignan),  M. FROUIN (Petit-Quevilly),  M. GAMBIER (Déville-lès-Rouen) jusqu’à 21 h 47, M.
GERVAISE (Rouen), M. GLARAN (Canteleu), Mme GOUJON (Petit-Quevilly), M. GRELAUD
(Bonsecours),  M.  GRENIER (Le  Houlme),  Mme  GROULT (Darnétal),  Mme GUGUIN  (Bois-
Guillaume),  M.  GUILLIOT (Ymare),  Mme GUILLOTIN (Elbeuf),  M.  HEBERT E.  (Val-de-la-
Haye), Mme HECTOR (Rouen), M. HIS (Saint-Paër), M. HOUBRON (Bihorel), M. JAOUEN (La
Londe)  jusqu’à  21  h  57,  M. JOUENNE (Sahurs),  Mme KLEIN (Rouen),  M. LABBE (Rouen)
jusqu’à  21  h  36,  Mme  LAHARY  (Rouen),  Mme  LALLIER  (Saint-Etienne-du-Rouvray),  M.
LAMIRAY (Maromme), M. LANGLOIS (Hautot-sur-Seine), Mme LE COMPTE (Bihorel), M. LE
COUSIN (Saint-Etienne-du-Rouvray), M. LE GALLO (Yville-sur-Seine), M. LE NOE (Caudebec-
lès-Elbeuf),  M. LECERF (Darnétal),  M. LECOUTEUX (Belbeuf),  M. LESIEUR (Sotteville-lès-
Rouen), M. LETAILLEUR (Petit-Couronne) à partir de 18 h 54, M. LEVILLAIN (Tourville-là-
Rivière),  Mme  MARRE  (Rouen),  M.  MARTINE  (Malaunay),  M.  MARTOT  (Rouen),  M.
MARUITTE (Déville-lès-Rouen), M. MARUT (Grand-Quevilly), M. MASSARDIER (Mont-Saint-
Aignan) jusqu’à 21 h 15, M. MASSION (Grand-Quevilly) jusqu’à 21 h 54, M. MASSON (Saint-
Aubin-lès-Elbeuf),  Mme  MASURIER  (Maromme),  M.  MERABET  (Elbeuf),  M.  MEYER
(Sotteville-sous-le-Val),  M.  MOREAU  (Rouen),  M.  MOYSE  (Saint-Etienne-du-Rouvray),  M.
OVIDE (Cléon),  Mme PANE (Sotteville-lès-Rouen),  M. PESQUET (Quevreville-la-Poterie),  M.
PESSIOT  (Rouen),  M.  PETIT  (Quevillon),  Mme  PIGNAT  (Saint-Jacques-sur-Darnétal),  Mme
PLATE  (Grand-Quevilly),  Mme  RAMBAUD  (Rouen),  M.  RANDON  (Petit-Couronne),  M.
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RENARD (Bois-Guillaume), M. RICHIER (Notre-Dame-de-Bondeville), M. ROBERT (Rouen), M.
ROGER  (Bardouville),  M.  ROUSSEL  (Les  Authieux-sur-le-Port-Saint-Ouen),  Mme  ROUX
(Rouen),  M. SAINT (Saint-Martin-de-Boscherville),  M. SANCHEZ E.  (Saint-Martin-du-Vivier),
Mme  SANTO  (Roncherolles-sur-le-Vivier),  M.  SIMON  (Sainte-Marguerite-sur-Duclair),  Mme
SLIMANI (Rouen),  M. SPRIMONT (Rouen),  M. TEMPERTON (La Bouille)  jusqu’à 21 h 36,
Mme TOCQUEVILLE (Saint-Pierre-de-Manneville), Mme TOUTAIN (Elbeuf), M. VAN-HUFFEL
(Maromme) jusqu’à 20 h 10, M. VON LENNEP (Amfreville-là-Mivoie) à partir de 19 h 05,  M.
WULFRANC (Saint-Etienne-du-Rouvray) jusqu’à 19h48.

Etaient représentés conformément aux dispositions de l'article L 2121.20 du Code Général des
Collectivités Territoriales :

Mme  ACHOURI  (Saint-Pierre-lès-Elbeuf)  par  Mme  TOCQUEVILLE,  Mme  BARRIS  (Grand-
Couronne) par Mme AUPIERRE, Mme BERENGER (Grand-Quevilly) par M. DELESTRE, Mme
BUREL  M.  (Cléon)  par  M.  OVIDE,  Mme  CARPENTIER  (Le  Mesnil-Esnard)  par  Mme
FLAVIGNY,  M.  COLASSE  (Mont-Saint-Aignan)  par  Mme  BASSELET jusqu’à  21  h  57,  M.
CORMAND (Canteleu) par M. MOREAU, M. DELALANDRE (Duclair) par M. BONNATERRE à
partir de 20 h 17, Mme DELOIGNON (Déville-lès-Rouen) par M. MARUITTE, M. DESANGLOIS
(Saint-Pierre-lès-Elbeuf)  par  Mme  GUILLOTIN,  Mme  DUBOIS  (Grand-Quevilly)  par  Mme
PLATE à partir de 20 h 20, M. FOUCAUD (Oissel) par M. BARRE, Mme FOURNIER (Oissel) par
M. JOUENNE, Mme KREBILL (Canteleu)  par  Mme BOULANGER, M. LABBE (Rouen)  par
Mme BUREL F. à partir de 21 h 36, M. LAUREAU (Bois-Guillaume) par M. HOUBRON, Mme
LEFEBVRE-LEMARCHAND  (Le  Mesnil-sous-Jumièges)  par  Mme  DEL SOLE,  M.  LEROY
(Franqueville-Saint-Pierre) par M. RENARD, Mme LEUMAIRE (Malaunay) par M. MARTINE,
Mme MILLET (Rouen) par M. MARTOT, M. MOURET (Rouen) par Mme RAMBAUD, M. OBIN
(Petit-Quevilly) par Mme GOUJON, M. PHILIPPE (Darnétal) par M. VON LENNEP à partir de 19
h 05, M. SANCHEZ F. (Petit-Quevilly) par M. RANDON, Mme TAILLANDIER (Moulineaux) M.
LE GALLO, M. THORY (Le Mesnil-Esnard) par M. GUILLIOT, Mme TIERCELIN (Boos) par M.
PESQUET,  M.  VAN-HUFFEL  (Maromme)  par  Mme  MASURIER  à  partir  de  20  h  10,  M.
WULFRANC (Saint-Etienne-du-Rouvray) par M. DUPRAY à partir de 19h48 et jusqu’à 21 h 13.

Etaient absents :

Mme ARGELES (Rouen), Mme BAUD (Saint-Aubin-Celloville), Mme BETOUS (Franqueville-
Saint-Pierre), Mme BOURGET (Houppeville), M. BURES (Rouen), M. DUPONT (Jumièges), M.
FONTAINE D. (Saint-Etienne-du-Rouvray), M. FONTAINE M. (Grand-Couronne), M. GARCIA
(Saint-Léger-du-Bourg-Denis), M. GOURY (Elbeuf), M. HAMDANI (Sotteville-lès-Rouen), Mme
HARAUX-DORMESNIL  (Montmain),  M.  LEFEBVRE  (Anneville-Ambourville),  Mme
M'FOUTOU (Notre-Dame-de-Bondeville), M. PENNELLE (Rouen), Mme THELLIER (Sotteville-
lès-Rouen).
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